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P.E. LA SANGLERIE

P.E. CONTOURNEMENT
OUEST SORINIERES

P.E.
SECTEUR
RAGONP.E.

VERT
PRAUD

P.E. D2A-LE
CHAFFAULT

P.E. LA PETITE
MEILLERAIE,Entree

de ville porte Sud

P.E. LA
DESIREE

ZAC VERT PRAUD

ZAC
COEUR

DE VILLE

ZAC MOULIN CASSE
- (CROIX ROUGE)

ZAC LA
JAGUERE

ZAC OCEANE
SUD/LE
TAILLIS

ZAC DE LA
BROSSE

ZAC DES
VIGNES

Le BignonLe Bignon

Pont-Saint-Martin

LA GRASSINIÈRE

LA BOURELIÈRE

L'ORCERIE

LE PLANTY

LA BARIGAUDAIS

LES BRANDES

LA GUILLOTIÈRE

GALHEUR

LA GRANDE
NOUE

LES AILES

LA BLANCHARDIÈRE

LA GRAND
MAISON

LE CHAMP
DE FOIRE LA COUR NEUVE

LA MAISON
NEUVE

LA CLASSERIE

LA BUTTE
DE PRAUD

LE GENETAIS

LA BROSSE

LA MALNOUE

LA ROBINIÈRE

LE CHÂTELIER

L'AUFRÈRE

LE BOIS
BRÛLÉ

LE VIGNEAU

LES BASSES
SORINIÈRES

LA HAUTE LANDE

LA SANGLERIE

LA FERNIÈRE

LA MEILLERAIE

LA FORÊT

LA CASSIÈRE

LES LANDES
VERTES

LA HAUSSIÈRE

Vertou

Bouguenais

Rezé

Saint-Aignan
de Grand

Lieu

Les
Sorinières

O.A.P.
RUE DE

LA MIRETTE

O.A.P. LA
JAGUERE

O.A.P. LA
DESIREE

O.A.P. RAGON

O.A.P.
JULES

VALLES

O.A.P. OCEANE

O.A.P. OUEST
CENTRE VILLE

O.A.P. LA CARREE

O.A.P. ERNEST SAUVESTRE O.A.P.
RUE
DE

L'ETANG

O.A.P. VERT PRAUD

O.A.P. GALARNIERE

O.A.P. LA HOUSSAIS

O.A.P. RUE DE NANTES

O.A.P.
CHAMP
FLEURI

O.A.P. LECHAT BLANCHET

Porte des
SORINIERES

Porte
de RETZ

Porte de
REZE
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Périmètre d'intérêt métropolitain

Périmètre O.A.P sectorielle

Limite de ZAC

Limite de Périmètre d'Etude

Limites communales


